
 

 

 
  

 
Le Conseil communautaire de Pays de Gex agglo s’est réuni ce mercredi 6 
mai à 19h. Il a surtout permis de déterminer les délégations accordées au 
Président et au Bureau exécutif et de désigner les membres représentants 
l'Agglomération dans les commissions et organismes extérieurs. 
 
Délégations accordées par le Conseil communautaire au Bureau exécutif 
et au Président 
 
Les élus ont approuvé les délégations d’une partie des attributions du 
Conseil communautaire au Bureau exécutif et au Président pour la 
mandature 2026 - 2032. 
 
Le Conseil communautaire conserve ses prérogatives non délégables, à 
savoir le vote des budgets, des tarifs, redevances et taxes, les délégations 
de gestion de services publics, les sujets de gouvernance de l’établissement 
et de sa représentation dans les organismes extérieurs, et bien entendu 
toutes les décisions relatives aux orientations politiques majeures pour le 
territoire. 

Désignation des membres et représentants au sein des organismes 
partenaires  

Les élus de Pays de Gex agglo ont procédé à la désignation de leurs 
représentants au sein des différents organismes et instances auxquels 
l’Agglomération est adhérente. 
 
Des représentants siègeront ainsi dans les conseils d'administration et 
assemblées générales de plusieurs organismes partenaires : la Régie des 
Eaux Gessiennes (REOGES), la SPL Terrinnov, la Société d'Économie Mixte à 
Opération Unique Pays de Gex Energies (SEMOP), l’association Initiative 
Bellegarde - Pays de Gex (IBPG), la Mission Locale Oyonnax-Bellegarde-Gex, 
la Société d'Économie Mixte Les Énergies de l’Ain (SEM LEA), la Société 
Publique Locale Agence Locale de l’Energie et du Climat de l’AIN (SPL ALEC 
de l’Ain) et l’Etablissement Public Foncier de l’Ain (EPF de l’Ain).  
 
L’Agglomération sera également représentée au sein des Comités syndicaux 
du Syndicat mixte des Monts Jura (SMMJ), du Pôle Métropolitain du 
Genevois Français (PMGF), du Syndicat Intercommunal de Valorisation des 
déchets (SIVALOR), du Syndicat intercommunal des Eaux de la Basse Vallée 
de la Valserine (SIEBVV) et du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du 
Haut-Jura (PNRHJ). 
 
Enfin, des élus ont été désignés pour représenter Pays de Gex agglo au 
Comité de direction de l’Office de tourisme intercommunal (OTI) du Pays de 
Gex, ainsi qu’au conseil de surveillance du Centre Hospitalier du Pays de Gex 
(CHPG). 
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Liaison piétons-cycles Gex-Ferney-Voltaire : attribution des marchés de 
travaux  
 
Dans le cadre de l’aménagement de la liaison piétons-cycles reliant Gex à 
Ferney-Voltaire, les élus ont approuvé l’attribution de deux marchés de 
travaux sur les communes de Cessy et Gex :  
 

• au groupement d’entreprises Desbiolles/Famy TP/Parc et Sports, 
pour les travaux de terrassement, de réseaux et de paysages, pour 
un montant de 1 928 214,77 € HT.  

• à l’entreprise Eiffage Route Centre Est, pour les travaux d’enrobés, 
de béton, de bordures et de signalisation, pour un montant de 784 
972,59 € HT, 

 
soit un investissement total de  2 713 187,36 € HT.  
 
Ce nouveau tronçon viendra compléter les aménagements déjà réalisés sur 
ce même axe, sur les secteurs d’Ornex et de Ferney-Voltaire, en 2019 et 
2020, et sur la commune de Ségny, actuellement en cours. 
 
Au terme de cette dernière tranche de travaux, les piétons et les cyclistes 
disposeront d’une voie dédiée et sécurisée dans les deux sens, entre Gex et 
Ferney-Voltaire. 



 

 

 
 

soutien financier pouvant atteindre 30 000 euros.  
 
La pépinière d’entreprises GexPep’s a, quant à elle, accueilli deux sociétés. 
La première, SAHAYA, est spécialisée dans l’accompagnement administratif 
et organisationnel des artisans et petites entreprises du Pays de Gex. Le 
seconde, ALEA360, est une entreprise spécialisée dans la gestion des risques, 
de la conformité et du contrôle interne pour les organisations multisites. Les 
deux sociétés bénéficieront chacune d’un bureau dans le bâtiment de Pays 
de Gex Entreprises et d’un accompagnement pour une durée de 2 ans, 
renouvelable un an. 
 
Projet de vélos en libre-service du Grand Genève : Création d'un 
Groupement Local de Coopération Transfrontalière 
 
Dans l’objectif d'encourager la pratique de la mobilité active sur le territoire 
du Grand Genève, les élus ont approuvé la création d’un Groupement Local 
de Coopération Transfrontalière Vélos en Libre-Service et l’adhésion de Pays 
de Gex agglo à ce GLCT VLS. Elle rejoint ainsi le Canton de Genève, la Ville de 
Genève, le Pôle métropolitain du Genevois français, Terre Valserhône 
l’interco et Thonon Agglomération qui sont également prêts à s’engager 
dans ce projet. 
 
Le GLCT VLS sera chargé, pour le compte des différents membres français et 
suisses, de la mise en place, du financement, du développement et de 
l’exploitation d’un réseau de vélos en libre-service transfrontalier sur le 
territoire de ces derniers. En complément des infrastructures de transports 
existantes et futures, ce réseau VLS transfrontalier vise à renforcer 
l’efficacité des déplacements quotidiens, à améliorer la desserte des pôles 
de transport et à réduire la pression automobile.  
 


